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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

À la première phrase du 1 du I de l’article 223 sexies du code général des impôts, après le 
mot : « contribution » est inséré le mot : « exceptionnelle ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet de préciser que la contribution dite « exceptionnelle » sur les 
hauts revenus (CEHR), prévue à l’article 223 sexies du Code général des impôts, est 
véritablement exceptionnelle.


